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LeGrand Prêtre Iacoub et le Pentateuque.
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Naplouse (Voir No. de Janvieý est restée une
ville fanatique et ennemie des étrangers. C'est
pourquoi il est prudent, lorsqu'on la visite, de
se faire accompagner, au moins, par un indi-
gène, ou par quelqu'un qui habite cette loca-
lité : faute de cette précaution, on s'exposerait
à des insultes.

PENTATEUQUE.-Ce beau manuscrit se trouve
à la synagogue des Samaritains. Pour y arriver,
après plusieurs détours, on passe par une rue
où l'obscurité est complète et la malpropreté
indeecriptible.

Les Samaritains font remonter le manuscrit
qu'ils possèdent du Pentateuque à environ quinzd
siècles avant Jésus-Christ ; mais il parait pluO
probable qu'il ne date que de Manassé, premier
Grand Sacrificateur du temple de Garizim (VerS
880 av. J.-C.).

Le Pentateuque consiste en une bande de
parchemin longue de plusieurs mètres (1), dis--
posée autour de deux baguettes en argent de
façon qu'une partie s'enroule lorsque l'autre se
déroule. Ce beau manuscrit porte, écrits en ca-
ractères Samaritains, les cinq Livres de Moïse.

NOTA : Les Samaritains font payer assez chef
à leurs visiteurs la vue (l'exhibition) de-ce ma-
nuscrit !.... (GUIDE INDIC).

() Le mètre mesure un peu plus de 3 pieds et 3 pouces.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LÉON IIII
SUR LE

(Suite)

Les liens communs à la formation desquels les
étémes sont naturellement portés n'ont jamais
receut-être plus étroits qu'à notre époque, ni

acherchés avec une ardeur si vive et si géné-
c8le* Personne n'aurait lieu de s'en plaindre, si
ce enchant naturel, très noble en lui-même,

souvent détourné de son but et dirigé
les le mal. On voit en effet se réunir en grou-oi de genres divers des hommes impies quijont leurs efforts "contre le Seigneur etcontre son Christ." (Ps. II, 2.) Toutefois, ou



peut constater-et cela Nous est très agréable-
que, parmi les catholiques, on apprécie plus
qu'autrefois les associations pieuses, qu'elles
sont plus nombreuses dans l'Eglise, que les
liens de la charité, comme une demeure com-
mune, unissent et fondent pour ainsi dire tous
les fidèles à tel point qu'ils peuvent vraiment
être appelés et qu'ils semblent être en réalité
des " frères ".

Mais si l'on supprime la charité du Christ,
personne ne peut se glorifier de ce nom, ni de
cette union. C'est ce que jadis Tertullien
exposait vigoureusement en ces termes : " Nous
sommes vos frères par droit de nature, parce
que nous n'avons qu'une mère, quoique vous
soyez à peine des hommes, parce que vous êtes
de mauvais frères. Mais combien à plus juste
titre ils sont appelés frères et regardés comme
tels, ceux qui reconnaissent un seul Dieu, qui
ont bu un seul esprit de sainteté, qui du sein
unique de la même ignorance ont passé à l'uni-
que lumière de la vérité. "

C'est sous des formes multiples que les catho-
liques ont coutume de constituer les sociétés
très salutaires dont Nous parlons. Il y a les
cercles, les caisses rurales, les réunions tenues
les jours de fête pour reposer les esprits, les
patronages pour la jeunesse, les confréries et
beaucoup d'autres assemb!ées réunies dans des
buts excellents. Assurément toutes ces institu-
tions-bien que par leur titre, leur forme et

ifAnt£35 bli T. 8. ÊóStItÊ
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eur fin particulière et prochaine, elles semblent

4e Création récente-sont en réalité très ancien-
4e8  Il est certain, en effet, que l'on retrouve,origine même du christianisme, des associa-

s de cette sorte. Mais dans la suite elles
t confirmées par des lois, distinguées par

ce8lilsignes, gratifiées de privilèges, vouées au
Culte dans les temples, consacrées aux soins des

s ou des corps ; elles reçurent des noms di-'Vers suivant les époques. Leur nombre s'ac-
tellement, dans le cours des siècles, qu'enele surtout, il n'y a nulle région, nulle ville

: Pesque aucune paroisse qui ne compte plu-
s ou au moins quelque société de ce genre.

NoUs n'hésitons pas à attribuer, parmi ces
di upeinents, la place d'honneur à la confrériete du Très-Saint-Rosaire En effet, si l'on
Ilesière son origine, elle brille entre toutes
etastitutions du même genre par son ancien-
t Puisqu'elle a eu pour fondateur Domini-

ne li -même. Si l'on tient compte des privilè-e elle en a obtenu d'aussi nombreux qu'il estbessible, grâce à la munificence de Nos prédé-çes8eurs
SLa f1u(forme et pour dire ainsi l'âme de cette

tution, c'est le Rosaire de Marie, dont Nous
a0s longuement exposé ailleurs la vertu.airla Puissance et l'efficacité de ce mêmeairp' en tant qu'il constitue une obligation

1 a ee aux membres de la confrérie à laquelle
4 neson nom, sont surtout considérables.
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Nul n'ignore en effet, combien il est nécessaire
pour tous les hommes de prier, non que les dé-
cisions divines puissent être modifiées, mais
parce que, comme l'a dit Grégoire, "les hom-
mes en demandant méritent de recevoir ce
qu'avant les siècles l2 Dieu tout -puissant a ré
solu de leur donner." (Dialog. I. 8.)

Augustin, d'autre part, a dit : "Celui qui sait
bien prier sait bien vivre." ("In Ps. CXVIII.)
Mais les prières sont surtout puissantes pour
obtenir le secours céleste lorsqu'elles sont
faites publiquement, avec constance et accord,
par un grand nombre de fidèles, de telle sorte
que ceux qui prient forment comme un seul
chSur. C'est ce que montrent très claiiementl
ces paroles des Actes des Apôtres, où il est dit'
que les disciples du Christ, attendant 1 Esprit-
Saint promis, "persévéraient unanimement dans6
la prière". (Act. I. 14.) Ceux qui emploieront,
cette manière de prier ne pourront jamais man'
quer d'obtenir des fruits. Or, c'est ce qui sO
produit pour les associés du Saint-Rosaire. E
effet, de même que les prêtres, par la récitation
de l'Office divin, supplient Dieu d'une faço»
publique, constante et très efficace ; ainsi, elleO
est publique d'une certaine manière, et inces
sante, et commune, la prière que font les assoe
ciés en récitant le Rosaire, ou le "Psautier de 1s
Vierge" comme l'ont appelé plusieurs Pontifes
romains.

De ce que les prières publiques, comme Noul
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avons dit, sont préférables aux prières privées

et t une puissance d'impétration plus grande,a ét résulté que la confrérie du Saint-Rosaire
a lae nommee par les écrivains ecclésiastiques
1  lice suppliante rassemblée par le Pèreori'ique sous les étendards de la divine
l'hs r de cette Mère que les saintes Lettres et
a v-oire de l'Eglise saluent comme Celle quiareancu le démon et triomphé de toutes les er-leurs. In effet, le Rosaire de Marie unit les
lies 0 0qui pratiquent cette dévotion par un
tre comnun, semblable à celui qui existe en-re 4es frères ou entre des soldats logés sous laae 1 -fe tente. Ainsi se trouve constituée une
4rMe bien ordonnée et très puissante pour
hoer aux ennemis de l'intérieur ou du de-

e membres de cette pieuse association pdu
do n juste titre s'appliquer ces paroles

blut Cyprien : "Nous avons une prière pu-b'e et commune, et quand nous prions, ce
pe pas pour un seul, mais pour tout le peu-é Parce que nous sommes tout le peupleIrei (De Orat. Domin )"

leY ailleurs, les Annales de l'Eglise prouventpecacité de semblables prières, en nous rap-la défaite des troupes Turques près des
re ot inades, et les victoires trè s-brillantes
Pie, tées au siècle dernier sur le même peu-iràTermesvar, en Hongrie, et à Corfou. Gré-g III voulut perpétuer le souvenir du
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premier de ces triomphes, et il institua une féte
en l'honneur de Marie victorieuse. Dans la
suite Notre Prédécesseur Clément XI plaça cet te
solennité sous le titre du Rosaire et déeréta
qu'elle serait célébrée chaque année dans toute
l'Eglise.

Du fait même que cette u1 ilice prianite est
'recrutée sous l'étendard de la divine Marie",
un nouveau mérite et un nouvel honneur re-
jaillissent sur elle. C'est a cela que tend priv
cipalement, dans la récitation du Rosaire, la
répétition fréquente de la Salutation angélique

après l'Oraison dorninicale. On pourrait croire
au premier abord que cette répétition est in'
compatible en quelque sorte avec l'honneur d'
à la divinité, et qu'elle risque d'accréditer la
croyance que nous devons placer dans le patro·
nage de Marie une confiance plus grande qu'eI
la divine puissance. Mais l'effet réel est si dif-
férent que rien, au contraire, ne peut plus faci'

leinent toucher Dieu et nous le rendre plus

propice. (A suivre).

IL

ke quatrièrge FRystère du . Rosaire

-LA PRESENTArTION DE JÉSUS AU TEMPrE.

!déditation d<e Mytère (suite) -A n'écoutet
i que la sagesse humaine, s'éclairant mêrnO'

l'on veut, de la. lumière ordinaire de Dieu, 11
"Jaivait, pour s'abstenir, de nombrenes et forte9
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raions. D'abord, comment Marie pouvait-elle
ne Pas voir, et dans le texte même dicté par
'EsPrit Saint, que non seulement cette loi de
la Purification légale ne la concernait point,
Mais que positivement elle l'excluait ? Quelle
apparence, je vous prie, que le législateur pré-
tendant, de par Dieu, obliger toutes les mères,ait employé cette formule étrange : " toutes

es qui auront conçu à la manière humaine ? "
quelle Juive, quelle femme au monde, hormis
Marie, devait jamais concevoir autrement ? La
'érité est que, demeurée peut-être mystérieuse

9l'à l'incarnation, c:ette clause contenait une
raie Prophétie. La Vierge-Mère était manifes-

terent, quoique indirectenent, visé- là, et l'on
ne saurait douter que, surtout après la nais-
sauce de son Fils, elle ne le vit avec évidence.
ÇOIJlrquoi donc se soumettre à une loi dont Dieu

erne semblait; avoir voulu formellement
xempter ? Pouvait-il n'avoir pas son dessein

das cette. exception singulière ? et si Dieu
ns révèle son dessein, n'est-ce pas pour ré-

glel nos conduites.

*bl Plus, nous l'avons dit, cette loi était très-
an iliante. Elle l'était pour toute mère, mais

sntout'pour Marie, et cela sous tous les as-
Pects. Sans doute'il ne s'agissait là que d'effa-

cene souillure légale, qui n'était par consé-
tni volontaire ni morale, 'mais purement

exté
rieure et comme de convention. Toutefois,

encette forme et à ce degré, croyez-vous
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qu'une souillure pût être indifférente au cœur
trois fois saint de cette Vierge ? Cette prescrip-
tion, en somme, supposait le péché ; elle y
avait sa cause première, son explication, son
appui ; elle rappelait inévitablement le désor-
dre et la honte que la faute de nos premiers
parents a mêlés pour jamais aux conceptions et
aux naissances humaines. Comment, sans une
très-vive douleur, Marie se verrait-clle, parai-
trait-elle du moins, enveloppée d'une ombre
pareille ? Ajoutez qu'en cet état la mère quali-
fiée d'impure demeurait à part, sinon cachée
comme le sont les profanes et les criminels ;
elle était retranchée, quant au dehors, de la
communion des saints. Comme on tenait, en
Judée, les lépreux hors dos villes, on la tenait,
elle, hors du Temple. Elle n'y eût pas mis le
pied sans commettre un péché et se souiller
d'un sacrilège. Enfin, pour que ce long inter-
dit fût levé, il fallait une expiation positive,
un double sacrifice, l'un par le sang, l'autre
par le feu ; comme si, pour rendre de nouveau
hommage à la sainteté divine, on devait préa-
lablement payer une dette à la Justice. Voyez-
vous l'Immaculée, la Vierge, la Mère de Dieu,
subissant de telles conditions, et déclarant,
dans la publicité du Temple, qu'elle a dû les
subir !

Que se regardant elle-même, Marie eût eu le
goût ou même la faim de cette humiliation
douloureuse, à la rigueur on pourrait le com-
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Prendre ; mais pouvait-elle, surtout ici, se con-
sidérer seule ? N'était-elle pas, depuis l'Incar-
nation, trop engagée avec Dieu, avec sa gloire,avec ses intérêts, pour être libre, même un mo-
Ment, de se séparer de son Fils ? Tout entr'eux
était commun. Cela ne les rendait il pas soli-
daires l'un de l'autre ? Se soumettre à la loi,
se présenter comme impure aux fidèles toujours
Ilombreux dans les abords du Temple à l'heure
de ces cérémonies, puis aux prêtres, peut-êtreau grand-prêtre, n'était-ce pas plus que cacher,
Pour le présent et pour l'avenir, et cette virgi-
Ilité à laquelle elle tenait plus qu'à tout, et sa'Iaternité divine, et par suite l'enfantement
miraculeux de son fils, preuve de sa divine et
éternelle génération ? N'était-ce pas plus quedérober au monde tous ces mystères, mystères
dle gloire pour Jésus et pour elle, de sanctifica-

tiOn et de salut pour tous ? N'allait-elle pointes couvrir de ténèbres, et en rendre par là lacréance plus difficile et la négation plus aisée ?
Il y faut joindre pourtant cette seconde obli-

gation où étaient les mères israëlites, aprèsS'être purifiées, de présenter au Temple leur
Preniier-né, et de le racheter à prix d'argent.
Ce U'était plus la mère ici, mais l'enfant qui se
tronvait directement en cause. Que devait faire

ariepour le sien ? Comme le texte de la pre-
'niere loi exemptait la sainte Vierge, celui de la
8econde excluait clairement Jésus. Le premier-
'lé que Dieu réclamait devait, lui aussi, avoir
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été conçu et être né en la manière commune. La
loi n'atteignait donc pas le Christ.

Puis, quelle raison de racheter à prix d'ar-
gent celui qui était personnelle.ment le prix de
.la rédemption universelle ? Et de quoi, en vé-
rité, racheter ce Rédempteur ? Allait-elle com-
me les autres mères le faisaient pour leur pre-
mier-né, lui acquérir le droit de ne se dédier
point au culte et au service de Dieu, et de de-
meurer licitement dans sa famille humaine
pour y vivre, comme les séculiers, d'un travail
ou d'une fonction quelconque ? Et Jésus, qui
déjà ne "vivait que pour son Père " ; qui par
mission et par état était le grand Consacré de
Dieu, le grand Consécrateur du monde, 1:hom-
me et le serviteur de tous, l'être public par ex-
cellence, le bien du genre humain et de la*créa-
tion entière ! Jésus qui, tout en restant soumis
le temps voulu à Marie et à Joseph, devait vi-
vre néanmoins si libre et indépendant des
siens, qu'il dirait devant le peuple, et assez
haut pour être entendu de Marie: "Qui est ma
mère ? Qui sont mes frères ? Celui qui fait la
volonté de mon Père qui est dans le ciel, celui-
là est mon frère et ma sour et ma mère-" Com-
ment donc, je le répète, paraître vouloir rache-
ter et consacrer Jésus ? Quand on saurait plus
tard en Judée (et comment éviter qu'on le sût?)
que ce Nazaréen, qui prétendait fonder un culte
et par là même un sacerdoce, avait été, par sa
présentation ai, Temple, déclaré étranger à la
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tribu sacerdotale instituée par Dieu même, n'y
puiserait-on pas contre lui une objection vala-
ble et redoutable ? N'accuserait-on pas du
moins sps parents de n'avoir cru ni à son origi-
ue ni à sa mission prétendues divines, puisque
si manifestement ils n'avaient cessé de le trai-
ter en tout comme l'enfant le plus ordinaire ?

Marie vit tout cela : je dis ces motifs de dou-
ter et ces raisons de s'abstenir. Croyez qu'elle
ne, les regarda pas même le temps que dure un
éclair.

Elle avait pour diriger ses voies, dont celles
de son nouveau-né n'étaient point encore sépa-
rables, une lumière supérieure à toute raison
naturelle. Elle vivait en communion habituelle
avec la sagesse même de Dieu ; et si elle méri-
tait d'être la providence humaine du Christ,
c'est qu'elle agissait toujours en plein accord
avec la providence divine. Ce fut de cette hau-
teur qu'elle jugea toutes choses.

Avant tout, vous le devinez, elle regarda Jé-
sus et ce qui touchait sa personne, c'est-à-dire
sa présentation. Cette question résolue, celle de
sa propre purification l'était par là même. Or,
sans délai aucun et dans un jour splendide, elle
conprit que Jésus devait être présenté.

Le Christ est le serviteur, le pontife et la
victime de Dieu : triple titre, triple état qui
rendait cette présentation convenable, pour ne
pas dire. nécessaire.



84 AiNALES DU T. S. ROSA!Rf

III

fREL.ItUE5 *H8tGHE$.

LA VRAIE CROIX.

La Groix en France.

BORDEAUX: -L'église de Sainte-Croix possède
une relique de la vraie croix, dans un reliquaire
en argent, en forme d'ostensoir. Une partie
provient des bénédictines, l'autre de M. Ber-
rouet à qui elle avait été donnée par Mgr
Gignoux, évêque de Beauvais. Son volume
égale 3.250 millimètres.

BOUR3N-L'ARCHAMBAULT: Saint Louis don-
na un fragment considérable de la vraie croix
à son fils ainé, Robert de France, qui fit bâtir
une sainte chapelle, dans laquelle il le plaça,
ainsi qu'une sainte épine. Les reliques étaient
montrées au peuple tous les ans le jour de la
Trinité, sur la dernière porte du château. Cette
sainte-chapelle était d'une grande magnifi-
cence ; elle fut incendiée par la foudre le 14
mai 1610. Le reliquaire était d'or et pesait 13
marcs, (1), ses extrémités se terminaient pai des
fleurs de lis, il portait la date de 1395. Le mon-
tant du bois a 250 mm. de longueur, chacun des
bras 70, la largeur est de 30, l'épaisseur de 2 à 3.
Il est un peu rouge, poli sur la partie exposée
aux regards, fruste en dessous. Son volume est
de 29,250.

(1) Six livres et demie.
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BOURGES :-Il existait autrefois dans le tré-
Sor de l'archevêché de Bourges un clou, cinq
epiles et du bois de la vraie croix. Sa Grandeur
Mgr de la Tour d'Auvergne eut la bonté de me
donner des croquis exacts et d'y ajouter des
'Indications pour d'autres reliques. Il disait :
"Notre pauvre trésor a perdu à la Révolution
toutes ses richesses d'autrefois. Nous n'avons
Plus d'épines, ni de clou. Il ne nous reste plus
Wn'u morceau de la vraie croix, assez impor-

tant, il est vrai, dont vous recevrez ces jours-ci
u11e reproduction." Son volume est de 22, 275

lillimètres.

COMPIÈGNE :-Mgr Gignoux, évêque de Beau-
Vais, à qui j'avais pris la liberté. de m'adresser
Pour avoir des renseignements sur le saint
Suaire de Gompiègne, m'écrivit immédiatement
el 'ne mettant en rapport avec M. l'abbé Bour-
gEois, archiprêtre de cette ville.

Parmi les pièces dont il a bien voulu m'en-
Voyer des extraits, je lis:

"Article 1er de l'inventaire: 1. Une belle
croix toute d'or, dans laquelle il y a une partie
assez notable de la croix de Notre-Seigneur

ésus-Christ, en forme de croix. C'est un pré-
sent de Charles Second, surnommé le Chauve,
fondateur de cette abbaye, lequel en avait héritéde son grand-père Charlemagne, lequel le por-
tait ordinairement sur soi, allant à la guerre."

M. l'abbé Bourgeois ajoute:
Nous ne possédons plus cette précieuse re-
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lique, mais nous en avons une peut-être plus
remarquable encore, donnée par Philippe-le-Be
au couvent de Royal-Lieu, qu'il avait fondé.
Elle était l'objet d'une vénération toute parti.
culiète. Tous les ans on l'apportait solennelle.
ment en ville 1. vendredi saint pour la présen.
ter aux infirmes, aux malades, aux prisonniers,
aux religieuses cloitrées. Trois notables étaient
consignés comme otages dans l'abbaye, et on
ne les relâchait que lorsque la croix était rap.
portée.

" J'ai suivi toutes les péripéties de cette pré.
cieuse relique dans le cours de la Révolution, et
il résulte -des monuments et témoignages qu'elle
est identiquement la même que celle de l'ab.
baye. Objet d'une grande vénération dans la
paroisse, on la donne à baiser aux fidèles, aux
fêtes qui rappellent la Passion et on la porte
processionnellement comme par le passé."

Son volume est de 1,896- -La croix ebt atta-
chée sur un carton au moyen d'un fil d'or.

Faueurs obtenues.
ST. JonmM, LÀ BRoQUERIE, MAN. : Dans un

feu de prairies qui avait gagné la forêt et qui
détruisait tout sur son passage, nos bâtisses et
notre récolte auraient été infailliblement la
proie des flammes, sans une intervention de la
divine Providence..
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Ons promimes une grand'messe et des Neu-
vaines à N. D. du T. S. Rosaire, avec promesse
egalement de Publication dans les Annales, si
l'ous étiOns préservés. Aussitôt et malgré le
Vent extraordinaire qui dirigeait le feu suretous, l'incendie prit deux directions opposées
et en un instant nous fûmes cernés par les flam-
mes, sans avoir subi la moindre perte.

ons avons été protégés aussi dans un autreaccident en promettant la Publication dans les
Anales. Daigne la gracieuse et puissante Rei-

te ciel, accepter l'expression sin cère de no-
r Ve reconnaissance : UN ABONNÉ.

8T. LÉON : Ma petite fille, âgée de 3 ans,SOffrait beaucoup d'un mal d'yeux. Elle nePonvait pas supporter la lumière. J'ai fait usagede8 Roses Bénites, en faisant dire à ma petitefillette trois fois: " N. D. du T. S. Rosaire,
ate8-moi donc voir clair! " Au bout de quinze

s, la chère enfant était parfaitement guérie.
lealevé elle-même de ses petites mains le
ea qui couvrait ses yeux, en criant:arnan, maman, je vois clair..... clair! "-

po1 Petit garçon avait le catahrre : N..D. du
Rosaire l'a aussi guéri parfaitement:

ERBURY : COmN. : Mon fils, après avoir
d urant plus de 2 ans, l'objet des soins in-
gents des meilleurs médecins, a été guéri
e maladie, dont, au dire des hommes les
expérimentés, quatre-vingt-dix-neuf sur
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cent ne guérissent pas : il a été guéri directe•
ment par l'invocation de la sainte Vierge Marie,
Reine du T. S. Rosaire : UNE MÈRE.

STE. PHILOMÈNE : J'étais affligée d'un trem•
blement nerveux. Je faisais partie du pèleri-
nage de St. Jean Deschaillons. Durant le voyage
j'eus plusieurs crises, mais je priai avec con-
fiance. Au Sanctuaire du Cap, les crises aug-
mentèrent. Je redoublai de ferveur, et malgré
mon indignité, je fus exaucée ; car, subitement
les crises cessérent. J'étais guérie! UNE PÈLe'
RINE.

ST. LÉON: Dame P. B. offre à la Reine du T.
S. Rosaire le tribut de sa profonde gratitude
pour une guérison étonnante obtenue par soO
intercession, après la promesse de publicatiol
et après avoir fait dire une messe en son hou'
neur, avec une Neuvaine et la récitation d'uO
Rosaire complet chaque jour de la Neuvaine,
et quinze Chemins de Croix en l'honneur deO
quinze Mystères du Rosaire.-La Vierge dg
Cap nous a aussi préservés d'un procès ruineuX-

STE MARIE DE BLANDFORD : Mon mari avait
un mal de reins, avec une enflure au genou. I
a obtenu sa guérison par l'usage des Roses Bé'
nites: UNE AB.-CHAMPLAIN : Dans le cours de
l'hiver dernier, je fus atteinte de surdité : je
me servis de Roses Bénites, avec promesse de
Publication. Je suis guérie : DAME J. B.-S-
CÉLESTIN : Nous avons été guéris, mon enfalit
et moi de deux maladies graves, par l'usage de'
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A&Oses Bénites: UNE MÈRE.-LA POINTE-DU-LAC:

ctn01 s de grâces pour la guérison d'une mala-die interne bien grave, obtenue par l'invoca.
ton de N. D. du T. S. Rosaire et l'usage desioses Bénites : UNE AB.-ST. MAURICE : Ma pe-
tte fille a été guérie du mal des yeux, par l'in-tercession de N. D. du T. S. Rosaire : MALVINAd ULONDIN.-ST. SÉVÈRE : Guérison d'un malci, e par l'usage des Roses Bénites : G. H.-ST. STANISLAS : J'ai été guérie de deux mala-
die d'une affection nerveuse et d'une mala-d'estomac : M. L. G.- J'ai été guérie d'un

R'l de'jambe par l'intercession de N. D. du T.S- Rosaire, après deux Neuvaines de Chapelets,n'le Prière au bon Frère Didace, et avec l'usagede roses Bénites: UNE AB.-VICTORIAVILLE 
:profonde reconnaissance à N. D. du T. S. Ro.sair Pour la guérison de mon mari : DAME J. P.

NOTA :-Toutes les faveurs qui vont suivre
int été obtenues par la douce et miséricordieuse
lltervention de N. D. du T. S. Rosaire :

TIRO8-RIVIÈRES: Une faveur: A. F.-LA
p U-FEBVRE: Plusieurs grandes faveurs:

11AMPLAIN: Une grande faveur: E. L.
D ETNAM : CON.: Une faveur temporelle:el -ST. CASIMIR: Une faveur tempo-

UN AB.- LOUIsEVILLE: Une faveur:
E- D.-~~BÉCANCOUR: Plusieurs faveurs: M. E.

'WARWICK: Trois Abonnés, remercient
s.erge du Cap pour faveurs obtenues. -

tGOIRE : Une grande faveur i A. B.-ST-
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MAURICE: Trois faveurs: UN AB.-VICTORÀIA

VILLE : Deux guérisons et plusieurs faveurs
M. BEAUCHESNE.-CHAMPLAIN Une faveur

UNE AB -LES GRANDES PILES: Une faveur
UNE AB.--LA POINTE-DU-LAC: Une faveur

DAME M. L. G.-DESCHAMBAULT: Deux fa'I
veurs : F. H. D. L.-ST. CASIMIR: une faveur::

DAME J. F.-ST. ELIE DE CAXTON : une

veur: UNE ENFANT DE MARIE.-DESCHA'W

BAULT: une faveur: N. Dussault.

Imprimatur

† L. F., Evêque des Trois-Rivières,



CANTIQUES

N.-D. DU T. S. ROSAIRE
A L'USAGE DES PELERINS

eANc-rUAIRE DU CAP
ê1En vente, au Cap, chez M. le Gérant des
nnales, à 5 cents, l'unité, le port en sus.

Le lois du T. S. Rosaire Illustré
PAR LE R. P. FREDERIC 0. S. F.

EN VENTE:
AU CAP: chez M. le Gérant des Annales.
Aux TROIS-RIVIÈREs: chez M. Ayotte, Libraire.

PRIX:
'roch: 15 centins; par la malle : 20 centins.

]eiét, tranche Rouge: 25 centins ; par la malle 30

p Nota.-pour Paiement, nous acceptons les Timbres-
Oste du Canada.

PREL1URE DES ANNAàLES
fOTA-Nous engageons fortement nos Abonnés à

fare relier, comme les annéSes précédentes, les deux
dernIières années des Annale, 1896-1897, en un seul
1olume, ane e nas

e ATOTTEC Libraire à Trois-Rivières, s'offre à
reier, demi rediure, bien soignée, pour le modique

.x de 20 centins. Nous fournirons gratis les Numéros
1 manqueront pour la collection complète des deux

ernières années 1896-1897.



.AVIS

(Pour simpifiler la correspondance)

PAIEMENT DES ABONNEMENTS.-Nous accep•
tons en paiement des Abonnements aux ANNA'
LES, les Timbres-Poste du Canada, pour tout
montant au-dessous d'une Piastre.

TARIF DES HONORAIRES DE MESSES.-Le Tarif
des Honoraires de Messes au Cap, pour les deu%
églises (l'église de Saiute-Marie.Magdeleine et
le Sanctuaire du T. S. Rosaire), est

10 De 50 cents pour les Messes Basses

2o De $3.00 pour les Grand'Messes.

TARIF DES LAMPES QUI BRULENT
- DANS LE-

SANCTUAIRE de N.-D. du CAF
11 Une lampe pour un jour: 5 cents.

2Q Une lampe pour une Neuvaine : 40 cents.

39 Pour les 15 lampes, représentant les 15 Mys-
tères: 60 cents par jour.

49 Une lampe pour un mois : $1.10.

5Q Une lampe pour un an: $12.00.

Imprimé par P. V. AYOTTE, Trois-Rivières.


